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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-041-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 7 SEPTEMBRE 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 1er septembre 2023 
 
Étaient présents : (20) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle CORDIER, Michel 
DESSERICH, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, 
Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien 
SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Était excusée et a donné procuration de vote : (1)  
Madame Fabienne BAMOND a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER. 
 
Étaient excusés sans représentation : (4) 
Mesdames et Messieurs Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Véronique LIDIN, Aurélio TOLOSA. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Messieurs Stéphane DUBS et Hugues DURAND. 
 
 
AUTORISATION AU PRÉSIDENT À SIGNER LE MARCHE POUR L’EXPLOITATION DE LA STATION 
D’EPURATION ET DES OUVRAGES EQUIPANT LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT DES 
AGGLOMERATIONS D’ILLFURTH, DE SPECHBACH, DE WILLER, OBERMORSCHWILLER ET DE 
HEIWILLER  
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 20 – Procuration : 1 – Absents : 6 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Communauté de communes est compétente en matière d’assainissement collectif. A 
ce titre, elle est propriétaire et responsable de plusieurs stations de traitement et d’équipements sur le réseau 
d’assainissement géré en régie. Concernant l’agglomération d’Illfurth, de Spechbach, de Willer, Obermorschwiller 
et Heiwiller, la prestation de service actuelle termine au 30 septembre 2023. Il a été décidé de procéder à son 
renouvellement. 
 
A cet effet, un avis d’appel public à concurrence en appel d’offre ouvert a été envoyé le 19 juin 2023 au Journal 
Officiel de l’Union Européenne et au Bulletin Officiel des Annonces de Marchés Publics. Le dossier de 
consultation a été mis en ligne et à disposition des candidats sur la plateforme de dématérialisation de la 
Communauté de communes. 
 
Ce marché, d’une durée de 3 ans (renouvelable deux fois pour une année) avec un démarrage au 1er octobre 
2023 concerne : 
 

• l’exploitation des 2 stations d’épuration ; 
• l’exploitation de deux rhizosphères et d’une lagune ; 
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• l’entretien et le contrôle de 21 postes de pompage et de 9 bassins d’orage ; 
• l’entretien, l’exploitation des données et le rapport d’autosurveillance des déversoirs d’orage 

équipant le réseau et soumis à l’arrêté du 22 juin 2007 et ceux équipés d’un équipement de 
surveillance ; 

• prestation supplémentaire éventuelle : travaux de renouvellement de la filière boue à la station 
d’épuration à Illfurth par le remplacement de la centrifugeuse par une presse à vis. 

 
Conformément à l’article L.2132-1 du Code de la Commande Publique, les entreprises étaient invitées à déposer 
leurs offres pour le 31 juillet 2023 à 12h00, délai de rigueur, par voie électronique. 
 
Une offre électronique est parvenue à la Communauté de Communes dans les délais. 
 
Après analyse des offres, et au regard des critères d’attribution, la Commission d’appel d’offres, réunie le  
7 septembre 2023, a attribué le marché à l’entreprise SUEZ pour un montant de 2 235 428.00 € HT, soit 
2 458 971.00 € TTC pour l’offre de base de l’exploitation, et de retenir la prestation supplémentaire éventuelle 
pour un montant de 313 260.00 € HT soit 375 912.00 € TTC 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code de la Commande Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la décision d’attribution de la Commission d’appel d’offres du 7 septembre 2023 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
AUTORISE son Président à signer le marché d’exploitation de la station d’épuration et des ouvrages équipant le 
réseau d’assainissement des agglomérations d’Illfurth, de Spechbach, de Willer, Obermorschwiller et Heiwiller 
avec l’entreprise SUEZ pour un montant de 2 235 428.00 € HT soit 2 458 971.00 € TTC pour l’offre de base de 
l’exploitation, et de retenir la prestation supplémentaire éventuelle pour un montant de 313 260.00 € HT soit  
375 912.00 € TTC. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 11 septembre 2023 
Le Président 
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